
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE LA PÊCHE 
COMTÉ DE GATINEAU 
 
Procès-verbal d'une séance ordinaire du conseil de la Municipalité de La Pêche 
tenue le lundi le 16 février 2009, à 19:30 heures à la salle Desjardins du 
complexe sportif de La Pêche, située au 20, chemin Raphaël. 
 
Présences : M. Robert Bussière, maire, 

M. Michel Babin, maire suppléant 
Mme Jocelyne Ménard, conseillère 
M. Christian Blais, conseiller 
Mme Jacqueline Lambert-Madore, conseillère  
Mme Lynn Berthiaume, conseillère 
M. Yves Doyon, conseiller 
M. Charles Ricard, secrétaire trésorier 
Mme Annie Racine, secrétaire trésorière adj. 
M. Jocelyn Lessard, directeur Incendies 
M. Jocelyn Nault, directeur travaux publics 
M. Marcel Marchildon, directeur urbanisme 

 
Absences : M. Michel Gervais, conseiller 
 
 
CONSULTATION PUBLIQUE 
 
Aucune consultation publique 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune question 
 
 
ADOPTION – ORDRE DU JOUR 
 
09-065 
 
Proposé par : Jacqueline Lambert Madore 
Appuyé par : Christian Blais 
 
Il est résolu que l'ordre du jour soit approuvé après y avoir ajouté les sujets 
suivants : 
 
Ajouté : 9d) Modification règlement 08-516  
  9e) Mandat complémentaire PPU Wakefield 
 
Le maire Robert Bussière, président de l'assemblée, demande si les membres 
du conseil sont d'accord avec l'adoption de cette résolution. 
 

Adoptée à la majorité 
 

ADOPTION - PROCÈS VERBAL 
 
09-066 
 
Proposé par : Yves Doyon 
Appuyé par : Lynn Berthiaume 
 
Il est résolu que le procès-verbal et de la séance ordinaire tenue le 
2 février 2009 soient adoptés. 
 
Le maire Robert Bussière, président de l'assemblée, demande si les membres 
du conseil sont d'accord avec l'adoption de cette résolution. 
 

Adoptée à la majorité 



CORRESPONDANCE 
 
Aucune correspondance 
 
 
DOCUMENTS DÉPOSÉS 
 
Aucun document déposé 
 
 
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
 
 Demande à la CPTAQ  

429, chemin des Érables  
 
09-067 
 
Proposé par : Lynn Berthiaume 
Appuyé par : Yves Doyon 

 
Attendu que le propriétaire du 429, chemin des Érables a présenté une 

demande de modification auprès de la Commission de la Protection du 
Territoire agricole à sa demande initiale ; 

 
Attendu que le changement vise à réduire la superficie visée par la 

demande à 2 000 mètres carrés ; 
 
Attendu que cette parcelle de terrain sera jumelée à un lot voisin hors de 

la zone agricole afin de créer un nouveau lot à bâtir ; 
 
Attendu que a présente demande est conforme aux normes municipales 

actuellement en vigueur ; 
 

Il est résolu, selon la recommandation du comité consultatif d’urbanisme, 
d’informer la CPTAQ que la Municipalité de La Pêche appuie la présente 
demande car la superficie visée par la demande est réduite.  
 
Le maire Robert Bussière, président de l'assemblée, demande si les membres 
du conseil sont d'accord avec l'adoption de cette résolution 
 

Adoptée à la majorité 
 
 
COMITÉ DES LOISIRS ET DE LA CULTURE 
 
Aucune résolution 
 
 
COMITÉ PATRIMOINE 
 
Aucune résolution 
 
FINANCES 
 
 Contribution 

Centre communautaire de Wakefield 
 

09-068 
 
Proposé par : Lynn Berthiaume 
Appuyé par : Christian Blais  
 
Il est résolu de remercier avec gratitude les personnes suivantes pour leurs 
dons qui seront déposés dans un compte réservé pour le projet du centre 
communautaire de Wakefield. 
 



Lorraine Romain 510 $ Scott Robert et Nadia Ross 1 000 $
Susan Hunter 100 $ Nancy Baker 100 $
Anonyme 20 $ Martin Podehl 500 $
Werner Layer 500 $ Stephen et Leslie Hanks 100 $
6702007 Canada inc. 1 200 $ Centre récréatif de Wakefield 200 $
St-Andrews united church 1 000 $ Irvine Young 100 $
James Anderson 100 $ Kathy Mitchell 200 $
Paul Marengère 40 $ Garth McKane 50 $
André Ferraton 50 $ Katharine Sams 40 $
Teresa Bandrowska 100 $ Rémi Fournier 100 $
John Boyd 100 $ Thérese Ross 1 000 $
Donal et Renée Saxon 1 010 $ Toby Gelfand 30 $

Carolyn Mcaskie 583,31 $
Michael Shannon et Eva 
Cooper 500 $

Norma Walmsley 1 000 $ John Garnett 1 000 $
Linda Vanderlee 650 $ Anne Gillies 1 500 $
Kevin Banks 200 $ Ronald Lahey 1 000 $
Wakefield comm. Missionary 
church 1 000 $ 3928276 canada inc. 280 $
 
Le maire Robert Bussière, président de l'assemblée, demande si les membres 
du conseil sont d'accord avec l'adoption de cette résolution. 
 

Adoptée à la majorité 
 
 
 Transfert de fonds 

Centre communautaire de Wakefield 
 

09-069 
 
Proposé par : Lynn Berthiaume 
Appuyé par : Christian Blais 
 
 Attendu que les contributions suivantes ont été reçues pour le projet du 
centre communautaire de Wakefield, par l’entremise de la Municipalité de La 
Pêche : 
 
Lorraine Romain 510 $ Scott Robert et Nadia Ross 1 000 $
Susan Hunter 100 $ Nancy Baker 100 $
Anonyme 20 $ Martin Podehl 500 $
Werner Layer 500 $ Stephen et Leslie Hanks 100 $
6702007 Canada inc. 1 200 $ Centre récréatif de Wakefield 200 $
St-Andrews united church 1 000 $ Irvine Young 100 $
James Anderson 100 $ Kathy Mitchell 200 $
Paul Marengère 40 $ Garth McKane 50 $
André Ferraton 50 $ Katharine Sams 40 $
Teresa Bandrowska 100 $ Rémi Fournier 100 $
John Boyd 100 $ Thérese Ross 1 000 $
Donal et Renée Saxon 1 010 $ Toby Gelfand 30 $

Carolyn Mcaskie 583,31 $
Michael Shannon et Eva 
Cooper 500 $

Norma Walmsley 1 000 $ John Garnett 1 000 $
Linda Vanderlee 650 $ Anne Gillies 1 500 $
Kevin Banks 200 $ Ronald Lahey 1 000 $
Wakefield comm. Missionary 
church 1 000 $ 3928276 canada inc. 280 $
 
Il est résolu d’autoriser un transfert de fonds au montant de 15 863,31 $ au 
Centre communautaire de Wakefield. 
 
Le maire Robert Bussière, président de l'assemblée, demande si les membres 
du conseil sont d'accord avec l'adoption de cette résolution. 
 

Adoptée à la majorité 
 
 



 Contribution 
Corporation de développement La Pêche 

 
09-070 
 
Proposé par : Jocelyne Ménard 
Appuyé par : Yves Doyon 
 
Il est résolu de remercier avec gratitude les personnes suivantes pour leurs 
dons qui seront déposés dans un compte réservé pour le projet de logements 
pour personnes âgées : 
 

 Shirley Shouldice 110 $ 
 Rita Lafleur 80 $ 
 Green Kitty 91 $ 
 Curphey Suzanne 200 $ 
 Peter Everett 200 $ 
 Johnny et Monica Kelly 100 $ 
 Ruth Salmon 180 $ 
 Betty Pilon 60 $ 
 Lucien Bradet 100 $ 
 Hamilton Chevrolet 1 000 $ 
 Mary Franklin 50 $ 
 James Mahon 100 $ 
 Church of the Good Shepherd 311$ 

 
Le maire Robert Bussière, président de l'assemblée, demande si les membres 
du conseil sont d'accord avec l'adoption de cette résolution. 
 

Adoptée à la majorité 
 

 Transfert de fonds 
Corporation de développement La Pêche 

 
09-071 
 
Proposé par : Jocelyne Ménard 
Appuyé par : Yves Doyon 
 
 Attendu que les contributions suivantes ont été reçues pour le projet de 
logements pour personnes âgées, par l’entremise de la Municipalité de La 
Pêche : 
 

 Shirley Shouldice 110 $ 
 Rita Lafleur 80 $ 
 Green Kitty 91 $ 
 Curphey Suzanne 200 $ 
 Peter Everett 200 $ 
 Johnny et Monica Kelly 100 $ 
 Ruth Salmon 180 $ 
 Betty Pilon 60 $ 
 Lucien Bradet 100 $ 
 Hamilton Chevrolet 1 000 $ 
 Mary Franklin 50 $ 
 James Mahon 100 $ 
 Church of the Good Shepherd  311$ 

 
En plus, différentes activités ont été organisées tel que la vente de chocolats 
et de casse-têtes qui ont permis d’amassés un montant de 9 192,70 $. 
 
Il est résolu d’autoriser un transfert de fonds au montant de 11 774,70 $ à la 
Corporation de développement La Pêche. 

 
Le maire Robert Bussière, président de l'assemblée, demande si les membres 
du conseil sont d'accord avec l'adoption de cette résolution. 

Adoptée à la majorité 



 Acquisition par crédit-bail 
Camion F550 -  6 roues 

 
09-072 
 
Proposé par : Christian Blais 
Appuyé par : Jacqueline Lambert Madore 
 
 Attendu que la résolution 08-601 autorisait l’acquisition d’un camion 
6 roues de la compagnie Carle Ford par voie de crédit-bail ; 
 
Il est de résolu d’autoriser le crédit-bail d’un montant de 62 578,39 $ pour une 
période de 60 mois (60 paiements) incluant un résiduel de 31% pour 
l’acquisition du camion 6 roues Ford F-550 2009 auprès de la Banque Nouvelle 
Écosse. 
 
Il est également résolu d’autoriser le maire et le directeur général à signer 
pour et au nom de la Municipalité de La Pêche tous les documents nécessaires 
à cette fin. 
 
Le maire Robert Bussière, président de l'assemblée, demande si les membres 
du conseil sont d'accord avec l'adoption de cette résolution. 
 

Adoptée à la majorité 
 
 Acquisition par crédit-bail 

Camion autopompe citerne 3000 gallons 2009 
 
09-073 
 
Proposé par : Jocelyne Ménard 
Appuyé par : Jacqueline Lambert Madore 
 
 Attendu que la résolution 08-422 autorisait l’acquisition d’un camion 
autopompe citerne 3000 gallons  par voie de crédit-bail ; 
 
Il est de résolu d’autoriser le crédit-bail d’un montant de 212 059 $ pour une 
période de 60 mois (5 paiements début de période) incluant un résiduel de 
35% pour l’acquisition du camion autopompe citerne 3000 gallons 2009  
auprès de la Banque Nouvelle Écosse ; 
 
Il est également résolu d’autoriser le maire et le directeur général à signer 
pour et au nom de la Municipalité de La Pêche tous les documents nécessaires 
à cette fin. 
 
Le maire Robert Bussière, président de l'assemblée, demande si les membres 
du conseil sont d'accord avec l'adoption de cette résolution. 
 

Adoptée à la majorité 
 

 Annulation de chèque 
 
09-074 
 
Proposé par : Yves Doyon 
Appuyé par : Jacqueline Lambert Madore 
 
 Attendu que le chèque numéro 4876 est erroné ; 
 
Il est résolu d’autoriser l’annulation du chèque numéro 4876. 
 
Le maire Robert Bussière, président de l’assemblée, demande si les membres 
du conseil sont d’accord avec l’adoption de cette résolution. 
 

Adoptée à la majorité 
 



 Nomination d’un Chef de district  
Caserne Eugène Bernier 

 
09-075 
 
Proposé par : Jacqueline Lambert Madore 
Appuyé par : Jocelyne Ménard 
 
 Attendu que l’administration générale a procédé à l’affichage du poste 
de chef de district pour la caserne Eugène Bernier (caserne 4), conformément 
au règlement 96-301 ; 
 
 Attendu que le comité de sélection a procédé à une entrevue et 
examen écrit en date du 3 février 2009 ; 
 
Il est résolu, selon la recommandation du comité de sélection, de nommer 
Monsieur Stéphane Bussière au poste de Chef de district de la caserne Eugène 
Bernier à compter de l’adoption de la présente résolution. 
 
Le maire Robert Bussière, président de l'assemblée, demande si les membres 
du conseil sont d'accord avec l'adoption de cette résolution. 
 

Adoptée à la majorité 
 
 
2IÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune question 
 
 
ADMINISTRATION 
 
 Adoption du règlement numéro 09-543 

constituant un nouveau comité consultatif d’urbanisme (CCU) 
 
09-076 
 
Proposé par: Christian Blais 
Appuyé par: Lynn Berthiaume 
 
Il est résolu que le conseil adopte, tel que rédigé, le règlement no. 09-543, 
abrogeant le règlement 06-488 et constituant un nouveau comité consultatif 
d’urbanisme (CCU) 
 
Tous les conseillers présents déclarent avoir reçu copie dudit règlement et en 
avoir pris connaissance, renoncent ainsi à sa lecture. 
 
Le maire Robert Bussière, président de l'assemblée, demande si les membres 
du conseil sont d'accord avec l'adoption de cette résolution. 
 

Adoptée à la majorité 
 
 Quittance concernant un acte d'hypothèque légale 

 
09-077 
 
Proposé par : Jacqueline Lambert Madore 
Appuyé par : Christian Blais 
 
 Attendu qu’un avis d’hypothèque légale a été publié à la circonscription 
foncière de Gatineau sous le numéro 10 608 387 pour la propriété située au 
36 chemin Brunette;  
 
 Attendu que le débiteur de ce jugement a payé toutes les sommes dues 
ainsi que tous les montants relatifs aux frais judiciaires encourus ; 



Il est résolu que le conseil accorde une quittance générale et finale et consent 
à la radiation de tout droit hypothécaire et tout autre droit réel. 
 
Il est de plus résolu d’autoriser le maire ainsi le directeur général et secrétaire 
trésorier à signer pour et au nom de la Municipalité de La Pêche à signer tous 
les documents relatifs à ce dossier. 
 
Le maire Robert Bussière, président de l'assemblée, demande si les membres 
du conseil sont d'accord avec l'adoption de cette résolution. 
 

Adoptée à la majorité 
 
 
 Nomination des responsables de comités 

 
09-078 
 
Proposé par : Jacqueline Lambert Madore 
Appuyé par : Yves Doyon 
 
 Attendu que par la résolution 09-020, adoptée le 5 janvier 2009, le 
conseil a nommé les membres des comités ; 
 
 Attendu que les membres des comités avaient le devoir de nommer les 
responsables (président, vice-président, etc.) de leur comité ; 
 
Il est résolu d’accepter les nomination suivantes : 
 
Finances et ressources humaines  
Président : .................................................................................Michel Babin 
Comité consultatif d'urbanisme 
Président : .......................................................................... Lynn Berthiaume 
Travaux publics  
Président : ..............................................................................Michel Gervais 
Vice-Président : ...........................................................................Yves Doyon 
Sécurité publique : 
Président : ...........................................................................Jocelyne Ménard 
Loisirs, cultures, patrimoines et politique familiale :  
Président : ...........................................................................Jocelyne Ménard 
Coordonnatrice sous-comité patrimoine : .............................. Lynn Berthiaume 
 
Le maire Robert Bussière, président de l'assemblée, demande si les membres 
du conseil sont d'accord avec l'adoption de cette résolution. 
 

Adoptée à la majorité 
 

 
Modification règlement 08-516 

Tarification applicable aux biens, services et équipement 
 

09-079 
 
Proposé par : Christian Blais 
Appuyé par : Lynn Berthiaume 
 
 Attendu que la Municipalité de La Pêche a pris en charge l’entretien des 
chemins privés conformément à la Loi sur les compétences municipales et à la 
procédure municipale adopté le 5 mai 2008 ; 
 
 Attendu que selon l’article 5 de la procédure de prise en charge la 
municipalité doit prévoir, à son règlement de tarification applicable aux biens, 
services et équipements, le mode de répartition des coûts de l’entretien des 
chemins privés ; 
 
 Attendu qu’une copie de l’annexe F a été remis aux membres du 
conseil. 



Il est résolu de modifier l’annexe F du règlement 08-516, tarification applicable 
aux biens, services et équipements afin de prévoir le mode de répartition des 
coûts de l’entretien de chemins privés. 
 
Le maire Robert Bussière, président de l'assemblée, demande si les membres 
du conseil sont d'accord avec l'adoption de cette résolution. 
 

Adoptée à la majorité 
 
 

Mandate complémentaire – PPU du secteur de Wakefield 
 
09-080 
 
Proposé par : Jacqueline Lambert Madore  
Appuyé par : Lynn Berthiaume 
 
 Attendu que le conseil de la Municipalité de La Pêche a adopté, lors 
d’une session ordinaire tenue le 3 novembre 2008, la résolution portant le 
numéro 08-606, autorisant le directeur de l’urbanisme et de l’environnement à 
lancer un appel d’offres par invitation, pour la réalisation d’un mandat 
complémentaire à celui déjà accordé à la firme Tecknica HBC pour le PPU du 
secteur de Wakefield. 
 
 Attendu qu’en raison d’un budget et d’un échéancier restreints, un 
certain nombre de critères et exigences ont été identifiés à savoir : 
 

a) Le mandataire devra avoir une formation et une expérience reconnues 
en matières de planification, d’aménagement et en environnement ; 

b) Le mandataire devra avoir une bonne connaissance du contexte 
particulier du secteur de Wakefield ; 

c) Le mandataire devra avoir une très bonne connaissance de 
l’historique de planification et de développement du secteur de 
Wakefield ; 

d) Le budget pour le mandat complémentaire est limité à 10 000 $ 
(incluant les taxes) ; 

 
 Attendu qu’après avoir fait plusieurs vérifications, il s’est avéré que 
seule la firme Natural Systems Consulting semblait répondre aux critères et 
aux exigences de sélection, l’un de ses représentants ayant déjà réalisé, à titre 
de bénévole, une partie du mandat complémentaire ; 
 
 Attendu que la firme Natural System Consulting a déposé une offre de 
services professionnels répondant aux critères et exigences établis ; 
 
Il est résolu, sur recommandation du directeur de l’urbanisme et de 
l’environnement, d’adjuger un contrat pour la réalisation d’un mandat 
complémentaire à celui déjà accordé à la firme Tecknica HBA pour le PPU du 
secteur de Wakefield portant sur les deux principaux sujets suivant : 
 

1. Élaboration d’un concept détaillé de réaménagement ; 
2. Préparation des documents (textes et cartographie) pour les 

consultation publiques ; 
 

Le tout pour un maximum de 8 000  (plus taxes applicables). 
 
Les fonds seront pris à même le poste budgétaire 02-622-00-411, Services 
professionnels, scientifiques. 
 
Le maire Robert Bussière, président de l'assemblée, demande si les membres 
du conseil sont d'accord avec l'adoption de cette résolution. 
 

Adoptée à la majorité 
 
 
 



LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
09-081 
 
Proposé par : Jocelyne Ménard 
Appuyé par :  Christian Blais 
 
Il est résolu que la séance soit levée. 
 
Le maire Robert Bussière, président de l’assemblée, demande si les membres 
du conseil sont d’accord avec l’adoption de cette résolution. 
 

Adoptée à la majorité 
 
 
 
 


